PROCES-VERBAL de la REUNION
du CONSEIL MUNICIPAL
du  12 JUILLET 2011

L’an deux mil onze, le 12 JUILLET, le Conseil Municipal de la Commune de Saint-Ciers-sur-Gironde, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Mme Anne-Marie PLISSON, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : 05/07/2011

PRESENTS : Mme PLISSON, Maire, MM. PERIER, CARITAN, VIE, Mme ROYON, Mme RIVIERE, Adjoints, MM. NESPOLI, BONNAUD, JEANNEAU, SANDEAU, Mmes BRUN, PILLET, FEUGAS, MM. TRIJARD, MIOSSEC, MOUGNERES, JOUBERT, DUMONT

POUVOIRS : Mme VIALA donne pouvoir à M.DUMONT, Mme CORRE donne pouvoir à Mme RIVIERE, Mme BECHET donne pouvoir à Mme ROYON.

EXCUSE : M. BATTAS

Secrétaire de Séance : M. JEANNEAU

Approbation du procès-verbal de la réunion du 9 juin 2011

La séance est ouverte à 21 h et Madame le Maire, après avoir vérifié que le quorum était atteint, fait procéder à l’élection du secrétaire de séance : M. JEANNEAU est désigné à l’unanimité. Elle fait ensuite approuver le procès-verbal de la séance du 9 juin 2011. Celui-ci est approuvé à l’unanimité.

1
POLE ADMINISTRATION GENERALE ET PERSONNEL

1.1 – Avis sur le projet de schéma départemental de coopération intercommunale –

Proposition de fusion des syndicats d’eau et d’assainissement

Madame le Maire rappelle que la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 relative à la réforme des collectivités territoriales poursuit le triple objectif d’achever, rationaliser et simplifier la carte intercommunale. A cet effet, il est demandé aux préfets d’élaborer un schéma départemental de coopération intercommunale qui doit être approuvé au plus le 31 décembre 2011.

En application de cette loi, Monsieur le Préfet de Gironde a présenté, les 14 et 29 avril dernier à l’occasion de la mise en place de la Commission Départementale de la Coopération Intercommunale, son projet de schéma départemental. Dans ce projet, il propose la fusion des 4 syndicats d’eau potable et/ou d’assainissement (SI des eaux du blayais, le SIVU d’assainissement du Pays Blayais, le SIAEPA du bourgeais et le SIAEPA du cubzaguais fronsadais) en un seul syndicat qui couvrirait l’arrondissement de Blaye et une partie de l’arrondissement de Libourne. Ce syndicat serait doté des trois compétences : eau potable, assainissement collectif et non collectif.

Les élus de la Haute Gironde considèrent que ce projet de fusion des quatre syndicats n’est pas réalisable en l’état car tous les syndicats ne disposent pas des mêmes compétences. En effet, un tel projet nécessite de réaliser au préalable des études afin de déterminer les impacts techniques, financiers et administratifs sur les 4 syndicats.

De plus, le syndicat fusionné ne permettrait plus les investissements de l’assainissement collectif financés par les budgets communaux lorsque la collectivité a moins de 3000 habitants. Les participations communales seront alors interdites (article L2224-2 du CGCT).

Par ailleurs, ils regrettent :

-l’absence d’une réelle concertation avec les élus locaux qui connaissent parfaitement leurs territoires et les problématiques afférentes,

-les délais trop courts qui ne permettent pas une réflexion approfondie sur l’évolution des compétences des 4 syndicats concernés.

Les élus de la Haute Gironde proposent l’amendement suivant : 

« Les 4 syndicats travaillent, en concertation, une réflexion sur l’évolution des compétences est amorcée. Il n’est pas possible d’envisager une fusion immédiate puisque les 4 structures n’ont pas les mêmes compétences et disposent de modes des gestions différents. » 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- de refuser la fusion des 4 syndicats 

- d’approuver l’amendement et de le soumettre au vote de la CDCI

- de charger Madame le Maire en en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

Proposition de fusion des syndicats hydrauliques

Madame le Maire rappelle que la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 relative à la réforme des collectivités territoriales poursuit le triple objectif d’achever, rationaliser et simplifier la carte intercommunale. A cet effet, il est demandé aux préfets d’élaborer un schéma départemental de coopération intercommunale qui doit être approuvé au plus le 31 décembre 2011.

En application de cette loi, Monsieur le Préfet de Gironde a présenté, les 14 et 29 avril dernier à l’occasion de la mise en place de la Commission Départementale de la Coopération Intercommunale, son projet de schéma départemental. Dans ce projet, il propose la dissolution des 4 syndicats : SI Protection de la digue des Quenouilles, du SI bassin versant de la Livenne, du SI bassin versant du Moron et du SIAR du canton de Blaye. La compétence serait reprise par la communauté de communes issue de la fusion.

Les élus de la Haute Gironde ayant refusé la fusion des 5 CDC proposent l’amendement suivant :

« reprise de la compétence par les communautés de communes »

La communauté de communes qui possède le plus long linéaire sur son territoire serait chef de file et assumerait la gestion en collaboration avec les autres communautés de communes qui signeraient des conventions pour le fonctionnement et le financement du linéaire qui les concernent.  

Cette reprise de compétence devra être étudiée avec précision, il est demandé aux services de l’Etat  une étude financière sur ce transfert de compétence. Des réunions de travail et un calendrier précis devront être définis avec les syndicats et intercommunalités concernés par une partie du bassin versant ou du chevelu.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- d’approuver l’amendement et de le soumettre au vote de la CDCI

- de charger Madame le Maire en en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

Proposition de fusion de cinq CDC

Madame le Maire rappelle que la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 relative à la réforme des collectivités territoriales poursuit le triple objectif d’achever, rationaliser et simplifier la carte intercommunale. A cet effet, il est demandé aux préfets d’élaborer un schéma départemental de coopération intercommunale qui doit être approuvé au plus le 31 décembre 2011.

En application de cette loi, Monsieur le Préfet de Gironde a présenté, les 14 et 29 avril dernier à l’occasion de la mise en place de la Commission Départementale de la Coopération Intercommunale, son projet de schéma départemental. Dans ce projet, il propose la fusion à terme des cinq intercommunalités pour constituer une grande communauté de communes à l’échelle de l’arrondissement de Blaye qui regrouperait 65 communes et totaliserait une population de 82 745 habitants. 

Les élus de la Haute Gironde rappellent que la carte de l’intercommunalité est achevée, tout le territoire est couvert en communautés de communes. Cette carte est ainsi  conforme aux objectifs de la loi.  Par ailleurs, la taille des cinq intercommunalités actuelle est pertinente et dépasse le seuil des 5000 habitants stipulé dans la loi.

Au niveau de la pertinence territoriale, le syndicat mixte du Pays de la Haute Gironde composé des 5 communautés de communes permet une coordination et une cohérence des actions menées sur le territoire. Une démarche de SCOT (s) a été amorcée sur le territoire. 

Les élus de la Haute Gironde ne sont pas favorables à une grande communauté de communes  qui  pourrait éloigner les citoyens et les maires du processus de décision. Par ailleurs, ils regrettent :

-l’absence d’une réelle concertation avec les élus locaux qui connaissent parfaitement leurs territoires et les problématiques afférentes,

-les délais trop courts qui ne permettent pas une réflexion commune et cohérente sur l’avenir du territoire de la Haute Gironde.

-Les simulations financières réalisées par les services de l’Etat ne mesurent pas tous les impacts fiscaux et financiers sur les structures intercommunales, en particulier en terme d’intégration de personnel et de transferts de charges.

Les élus de la Haute Gironde proposent l’amendement suivant : 

« L’ensemble du territoire étant couvert en intercommunalités de taille pertinente (plus de 5000 habitants), il apparaît cohérent de conserver les cinq CDC. ».

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- de refuser la fusion des cinq intercommunalités,

- d’approuver l’amendement et de le soumettre au vote de la CDCI

- de charger Madame le Maire en en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

Proposition de dissolution du Syndicat Intercommunal de réhabilitation du Port des Callonges et transfert de la compétence à la C.C.D. fusionnée

Madame le Maire rappelle que la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 relative à la réforme des collectivités territoriales poursuit le triple objectif d’achever, rationaliser et simplifier la carte intercommunale. A cet effet, il est demandé aux préfets d’élaborer un schéma départemental de coopération intercommunale qui doit être approuvé au plus le 31 décembre 2011.

En application de cette loi, Monsieur le Préfet de Gironde a présenté, les 14 et 29 avril dernier à l’occasion de la mise en place de la Commission Départementale de la Coopération Intercommunale, son projet de schéma départemental. Dans ce projet, il propose la dissolution du Syndicat Intercommunal de réhabilitation du Port des Callonges et le transfert de la compétence à la C.D.C. fusionnée.

Les élus de la Commune de Saint-Ciers-sur-Gironde ne sont pas favorables à la dissolution du Syndicat et au transfert de la compétence à la C.D.C. fusionnée. Ils regrettent notamment :

- l’absence d’une réelle concertation avec les élus locaux qui connaissent parfaitement leurs territoires et les problématiques afférents,

Ils considèrent que :

- le transfert de compétence à la C.D.C. fusionnée n’apportera aucune économie d’échelle puisque les élus ne sollicitent aucune indemnité de fonctions et que toutes les charges sont partagées à 50 % entre les Communes de Saint-Ciers-sur-Gironde et Braud et Saint-Louis.

- le site du port des Callonges ne concerne uniquement que les Communes de Saint-Ciers-sur-Gironde et Braud et Saint-Louis et ne présentera aucune intérêt de développement pour la C..D.C. fusionnée.

- la création du Syndicat Intercommunal est justifiée par souci de transparence financière plutôt que d’avoir fait le choix d’un conventionnement entre les deux communes concernées,

- le Port des Callonges correspond à la limite territoriale des deux Communes et représente donc un site particulier partagé uniquement entre ces deux communes.

Les élus de la Commune de St-Ciers-sur-Gironde proposent l’amendement suivant :

Il apparaît cohérent de conserver le Syndicat Intercommunal de Réhabilitation du Port des Callonges.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité de :

- refuser la dissolution du Syndicat Intercommunal de Réhabilitation du Port des Callonges et le transfert de la compétence à la C.D.C. fusionnée

- approuver l’amendement et de le soumettre au vote de la C.D.C.I.

- de charger Madame le Maire en en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

Proposition de fusion des syndicats d’électrification

Madame le Maire informe que dans le cadre de la loi du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités locales, l’un des objectifs poursuivis est la rationalisation de l’intercommunalité.

A cet égard, l’année 2011 sera déterminante. Dans le cadre de la concertation avec les collectivités concernées et la Commission Départementale de Coopération Intercommunale.

Si ce processus de rationalisation du paysage administratif local apparaît fondé sous certains aspects, il n’en demeure pas moins qu’il suscite également l’inquiétude des élus du SIE du Blayais quant à ses modalités de mise en œuvre dans le domaine énergétique.

En effet, l’électricité, élément structurant de l’aménagement du territoire contribuant au développement économique, n’a dû et ne doit son statut de service public qu’à l’existence des syndicats intercommunaux d’électrification.

Aussi apparaît-il opportun que la commune de Saint-Ciers-sur-Gironde se prononce sur la nécessité de maintenir le SIE du Blayais sur la base des orientations évoquées ci-dessus.

Considérant la compétence du SIE du Blayais, structure de proximité dans la définition des besoins en matière d’électrification (extension, renforcement, sécurisation, et enfouissement des réseaux électriques), eu égard à la connaissance du territoire des élus locaux le composant,

Considérant la compétence technique et la réactivité dont font preuve les agents de ces syndicats dont le service est devenu nécessaire et difficilement remplaçable à moindre coût,

Considérant la parfaite synergie et complémentarité technique éprouvées depuis plusieurs décennies entre le SIE du Blayais et le Syndicat Départemental d’Energie Electrique de la Gironde (SDEEG),

Considérant l’affectation du produit de la taxe sur l’électricité par le SIE du Blayais à des travaux d’amélioration de la distribution publique d’électricité afin de garantir une meilleure desserte électrique des abonnés,

Considérant la mission de contrôle sur ERDF dévolue au SIE du Blayais au titre de l’article L2224-31 du CGCT,

Considérant la nécessité d’engager un dialogue fructueux et constructif entre l’Etat et les élus locaux afin de bâtir une intercommunalité infra départementale efficace.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- d’émettre un avis défavorable sur le projet de Schéma Départemental de Coopération Intercommunal tel que proposé par Monsieur le Préfet et demande le maintien du SIE du Blayais dans le cadre de la concertation initiée par l’Etat en vue de la réforme de l’intercommunalité, eu égard aux arguments évoqués ci-dessus afin de pérenniser un service public de l’électricité de proximité et de qualité.

- de charger Madame le Maire en en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

1.2 –  Création d’un emploi de technicien territorial

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que M. Yves VARACHAS, agent de maîtrise principal, a été reçu au titre de la promotion interne au grade de Technicien Territorial, suite à la Commission Administrative Paritaire du jeudi 30 juin 2011.

Madame le Maire rappelle que M. Yves VARACHAS assure la fonction de Directeur des Services Techniques. Cet emploi devrait être pourvu par un technicien territorial de catégorie B. Dans ce cadre, elle propose de créer un poste de technicien territorial à temps complet pour assurer la fonction de Directeur des Services techniques et de supprimer un poste d’agent de maîtrise principal. Par ailleurs, il est nécessaire de modifier le régime indemnitaire de l’agent comme suit :

·  Prime de rendement et de service au taux maximum, soit 164,33 € par mois

·  Indemnité spécifique de service au taux maximum, soit 265,39 €

·  Indemnité horaire pour travaux supplémentaires

· Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité ::

·   de procéder à la création d’un poste de Technicien Territorial à effet du 1er août 2011

·   de supprimer un poste d’agent de maîtrise principal à effet du 1er août 2011

·   d’accorder le régime indemnitaire tel que présenté par Madame le Maire

-      de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision, notamment à procéder aux mesures de publicité préalables règlementaires.

2. – POLE FINANCES, AMENAGEMENT ET CADRE DE VIE

2.1 : Modification du dossier FISAC

M. Jean-Luc PERIER, Adjoint au Maire, rappelle au Conseil Municipal sa délibération du 9 juin 2011 portant approbation du dossier FISAC. Il informe qu’une réunion de travail a été organisée à la mairie entre les maîtres d’œuvre du dossier CAB et de l’opération de mise en séparatif des réseaux d’assainissement.

Compte tenu de contraintes techniques évidentes, il s’avère qu’il serait plus judicieux, dans l’exécution des travaux d’assainissement inscrits au dossier FISAC, de suivre la réalisation des travaux d’assainissement de mise en séparatif dans le bourg.

De ce fait, il semble opportun de commencer les travaux CAB par le bas de l’Avenue de la République et non pas par l’aménagement des places de l’église et de la Cassine, comme le prévoit la première tranche.

Cette modification apporte également un élément de confort pour les riverains qui ne seront touchés qu’une seule fois par la réalisation des travaux inscrits aux deux opérations, au lieu de subir, d’une part les travaux d’assainissement, puis d’attendre un délai d’environ un an avant qu’on ne puisse réaliser les travaux relatifs à la CAB.

Dans ce cadre, il y a lieu de modifier le dossier FISAC tel que présenté à la séance précédente et d’intervertir au dossier les tranches 1 et 2, en investissement.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- de procéder à la modification du dossier FISAC tel que présenté par M. Jean-Luc PERIER,

· de modifier en conséquence le plan de financement comme suit :

Tranche 1 :







487 307,17 € HT

· subvention FISAC (Etat)





153 593,59 €

· subvention du Conseil Général de la Gironde


  65 575,00 €

· Subvention du Conseil Régional d’Aquitaine


  60 000,00 €

· participation de l’association des commerçants


   3 503,58 €

· autofinancement et/ou emprunt de la Commune


204 635,00 €

Tranche 2 :







831 348,67 € HT

· subvention FISAC (Etat)




259 544,34 €

· subvention du Conseil Général de la Gironde


138 382,00 €

· participation de l’association des commerçants


  10 349,33 €

· autofinancement et/ou emprunt de la Commune


423 073,00 €

Tranche 3 :







614 798,17 € HT

· subvention FISAC (Etat)





191 509,09 €

· subvention du Conseil Général de la Gironde


  88 988,00 €

· participation de l’association des commerçants


    2 674,08 €

· autofinancement et/ou emprunt




331 627,00 €

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

3. – POLE SOLIDARITE, AFFAIRES SCOLAIRES

3.1 – Convention relative au dispositif d’hébergement d’urgence

Madame Danièle ROYON, adjointe au Maire, informe que le canton de St-Ciers-sur-Gironde est confronté au problème de la prise en charge en urgence de familles avec enfants dépourvues de réponse immédiate en matière de logement ou d’hébergement.

Dans le cadre de leurs obligations en matière d’aide sociale à l’enfance, les communes du canton de St-Ciers-sur-Gironde sont tenues de prendre en charge les femmes enceintes et/ou les mères isolées avec ou sans leurs enfants qui ont besoin d’un soutien matériel et psychologique (cf Code de l’action sociale et des familles – article L 222-5 alinéa 4).

Le Centre communal d’action social de Braud et Saint-Louis gère un logement d’accueil dédié à l’urgence qui a pour vocation d’accueillir le public en rupture ne disposant pas à court terme de solutions de logement ou d’hébergement. Ce logement est d’une capacité de 42 m² type 2, avec mezzanine, pouvant accueillir 4 personnes maximum.

La présente convention proposée a pour objet de définir les modalités de gestion du dispositif de prise en charge de personnes sans réponse immédiate en matière de logement ou d’hébergement, de préciser les engagements de chacun des signataires dans la perspective de garantir pour le CCAS de Braud et Saint-Louis la mise à disposition d’une maison répondant strictement à la demande et à ses objectifs de financement et, pour le signataire de la convention, les modalités financières de la mise à disposition de l’hébergement d’urgence.

Le CCAS ou la Commune concerné ne prend à sa charge les frais de logement des familles qu’il aurait placées dans ce dispositif qu’en cas de défaillance des familles.

Le tarif journalier est fixé à 15 € par jour, charges comprises, à compter du 1er juin 2011.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- d’autoriser Madame le Maire à signer la présente convention,

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

3.2 – Renouvellement des conventions des services de transport scolaire pour la période septembre 2012-2019

L’ensemble des marchés publics de transport, relatifs aux Lignes Régulières Spécialisées, sont en cours d’attribution par le Conseil Général pour une nouvelle période de sept ans, à compter de la rentrée scolaire 2012.

Par ailleurs, les conventions relatives à la gestion des lignes en régie directe expirent le 31 août 2012.

Dans ces conditions, il convient de délibérer, d’une part pour obtenir à nouveau la qualité d’Organisateur Secondaire de Transport du Conseil Général et, d’autre part, être autorisé à signer la future convention de délégation de compétence et ses annexes, pour la période 2012/2019, que les services soient exploités en régie directe ou par un transporteur.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- de se prononcer sur l’exercice de la délégation de compétence, en matière de transport scolaire, qui comprend la détermination de l’offre de transport et la gestion administrative et financière des marchés publics, ou des circuits exploités en régie, soit d’avoir la qualité d’Autorité Organisatrice de transport de Second Rang.

- d’autoriser Madame le Maire à signer la convention de délégation de compétences avec le Conseil Général de la Gironde, ainsi que ses annexes et fiches techniques pour la période concernée. 

- de charger Madame le Maire en en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

4. – POLE PATRIMOINE COMMUNAL ET RESEAUX

4.1 – Rapport sur le prix et la qualité des services de l’eau potable et de l’assainissement

Madame le Maire rappelle à l’assemblée que les collectivités responsables d’un service d’eau doivent présenter un rapport annuel sur le prix et la qualité de ses services publics et que celui-ci doit faire l’objet d’un avis sur ledit service public.

M. VIE prend la parole pour exposer ses conclusions vis-à-vis dudit rapport du service public sur le prix et la qualité de l’eau.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, de prendre acte de ce rapport.

4.2 – Enfouissement de réseaux ERDF et demandes de subvention

M. Jackie VIE, Adjoint au Maire, indique que, dans le cadre des travaux d’aménagement du bourg, il y a lieu de procéder à l’enfouissement des différents réseaux aériens de la place du 11 novembre jusqu’au carrefour de la Gendarmerie. Un devis relatif à cette opération a été établi par ERDF et est fixé à 156 000 € HT.

M. VIE propose de réaliser cette opération en deux tranches. Une première tranche, ferme, concernerait le secteur de la place du 11 novembre jusqu’à la limite des travaux CAB et une seconde tranche, conditionnelle, de la limite des travaux CAB au secteur de la Gendarmerie.

Dans ce cadre, il propose de solliciter auprès d’ERDF une subvention à hauteur de 40 % du montant HT et auprès du Syndicat Intercommunal d’Electrification du Blayais une subvention à hauteur de 40 % du coût HT.

Les travaux correspondant seraient exécutés en 2012, pour la tranche ferme.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

· d’approuver l’opération d’enfouissement des réseaux ERDF telle que présentée par 
M. VIE, Adjoint au Maire

· d’approuver le principe de la réalisation de cette opération en deux tranches, une ferme et une conditionnelle,

· de prendre acte du coût global de l’opération établi à 156 000 € HT et de l’approuver,

· de fixer le plan prévisionnel de financement comme suit :

· coût des travaux 





156 000 € HT

· Subvention ERDF à hauteur de 40 %


  62 400 €

· Subvention SIEB à hauteur de 40 %



  62 400 €

· Autofinancement de la Commune



  61 776 €

TOTAL TTC


186 576 €

- de solliciter auprès d’ERDF l’octroi d’une subvention représentant 40% du coût HT de l’opération

- de solliciter auprès du SIEB l’octroi d’une subvention représentant 40% du coût HT de l’opération

- de charger Madame le Maire de procéder à la consultation des entreprises sous la forme de la procédure adaptée

- de charger Madame le Maire de signer le marché de travaux correspondant avec l’entreprise dont l’offre aura été déclarée économiquement la plus favorable au regard des critères de sélection fixés au règlement de la consultation

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

5 - QUESTIONS DIVERSES

a) Motion contre la réduction des moyens destinés à l’Education Nationale et pour le renouvellement des emplois de vie scolaire

Madame le Maire rappelle que la rentrée scolaire dans nos établissements scolaires se présente sous de mauvais augures. En effet, de nombreuses difficultés sont à envisager. Elles sont les conséquences de la casse du Service Public d’Education orchestrée depuis de nombreuses années.

Le Conseil Municipal, réuni en séance le 12 juillet 2011 exprime solennellement sa vive inquiétude face à la réduction des moyens destinés à l’éducation nationale.

Pour la deuxième année consécutive, notre département, qui accueille 15000 nouveaux girondins par an, est frappé par une diminution des moyens affectés par l’Education Nationale. En effet, à la rentrée 2010, près de 900 élèves supplémentaires ont été inscrits dans les écoles. Un redéploiement touchant près de 70 postes spécifiques (en langue, RASED…) a permis à notre département de remonter légèrement des profondeurs du classement national des taux d’encadrement.

Cette année, à la rentrée 2011, plus de 400 élèves supplémentaires sont attendus sans aucune création de poste.

Dans les collèges, les dotations en heures d’enseignement, donc en postes et en crédits pédagogiques fondent : baisse de près de 15% des dotations de la LOLF (en quatre ans les crédits ont baissé de 50%) pour acheter des manuels scolaires, pour financer des sorties pédagogiques, pire, pour apporter une aide aux collégiens les plus en difficulté au moyen des fonds sociaux. Tout ceci avec l’entrée de 900 collégiens supplémentaires en 2011.

Ceci est inacceptable et place les familles, les enseignants et surtout les collégiens, dans une situation régressive et inéquitable, que nous ne pouvons cautionner par notre silence, même si de fait nous en venons souvent à compenser malgré nous ces désagréments graves.

Le Conseil Municipal dénonce également la suspension progressive des Emplois Vie Scolaire (EVS), pourtant indispensables au bon fonctionnement des établissements scolaires. Il souhaite leur apporter son soutien et demande au Gouvernement de revoir sa position en ce qui concerne leur renouvellement.

Le Conseil Municipal affirme son engagement pour que l’Education Nationale redevienne la priorité de la Nation. En période de crise il ne faut pas, dans ce domaine, sacrifier l’avenir au présent.

L’Unicité de la République, son caractère laïque, les enjeux autour de l’Education, nécessitent que soient restaurés les moyens nécessaires aux missions de l’Education Nationale et qu’en soient réaffirmés les principes fondateurs.
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